
 

La caisse de dépôt contribue à une étude sur le potentiel économique de la biomasse forestière
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Le député de Roberval à l'Assemblée nationale, Denis Trottier, et le directeur général de la Coopérative forestière de Girardville, Jérôme Simard, ont annoncé 
que la Caisse de dépôt et placement du Québec a investi 25 000 $ dans la réalisation d'une étude portant sur le potentiel économique de l'utilisation de la 
biomasse forestière. Pour le député Trottier, il s'agit d'un premier geste de l'institution financière québécoise en vue de potentiels investissements dans 
l'industrie forestière au Québec. 

Militant pour que la Caisse de dépôt et placement du Québec investisse davantage dans des entreprises et le développement de l'industrie forestière dans 
cette période de grands changements, le député Trottier a rappelé que le fait que la Caisse ait accepté de financer cette étude servira non seulement à aider 
les projets menés par la Coopérative forestière de Girardville, mais contribuera à déterminer des occasions d'affaires et la création d'entreprises et d'emplois 
dans le domaine énergétique au Québec par l'utilisation de la biomasse. 

Confiée à la firme Ecoressources et géré par la Fédération des coopératives forestières du Québec, l'étude évalue dans un premier temps le potentiel 
économique et environnemental de l'utilisation de la biomasse forestière en substitution des énergies fossiles pour le chauffage de bâtiments commerciaux et 
industriels. Dans un deuxième temps, l'étude évalue les retombées économiques de l'utilisation de la biomasse forestière en substitution des énergies 
fossiles. Les résultats de l'étude devaient être remis la semaine dernière au gestionnaire et à la Caisse de dépôt. Ils devraient être rendus publics au début de 
l'année 2012. 

Réitérant sa volonté de voir la Caisse de dépôt maintenir son intérêt au développement de projets énergétiques québécois reliés à la biomasse forestière, le 
député Denis Trottier a déclaré : « Il faut que le gouvernement, par l'intermédiaire de ses différents leviers économiques, soutienne des projets de recherche 
pour analyser des projets d'avenir à l'utilisation de la forêt, cette ressource noble, renouvelable et écologique. Je suis convaincu qu'il est gagnant de miser sur 
la recherche ». 


